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Montréal, le 26 octobre 2017 (seconde lettre ce jour) 
 
Monsieur Pierre Méthé, Secrétaire par intérim de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 
 
Re: Dossier RDÉ R-4011-2017. 
 Cause tarifaire 2018-2019 d’Hydro-Québec Distribution (HQD). 
 Stratégies Énergétiques (S.É.) - Planification d’audience. 

 
 
Monsieur le Secrétaire par intérim, 
 
Par la présente, Stratégies Énergétiques (S.É.) informe respectueusement la Régie de 
l’énergie de sa forte préférence à ce que le calendrier de l’audience déjà prévue en novembre-
décembre 2017 soit maintenu, si la Régie est toujours en mesure de bien la préparer malgré 
certains reports de dates de dépôt. 
 
Subsidairement, si l’examen du mécanisme de réglementation incitative (MRI) de HQD devait 
être totalement reporté en février 2017, nous recommandons de débuter malgré tout l’audience 
de la cause tarifaire le 30 novembre 2017 de HQD tel qu’annoncé, et donc ne pas annuler 
d’avance les premières journées prévues de cette audience comme un intervenant le propose, 
ce qui pourrait être imprudent. 
 
Nous invitons par ailleurs la Régie à continuer de garder à l’esprit les multiples interactions 
existantes entre la cause tarifaire 2018-2019 et le futur mécanisme de réglementation incitative 
(MRI) de HQD.  Toutes les composantes du revenu requis de 2018 seront évidemment d’une 
importance particulière pour l’établissement du revenu d’année de base du MRI.  Entre autres 
également, les indicateurs de performance et objectifs corporatifs de la cause tarifaire de HQD 
seront d’un intérêt particulier en ce qu’ils seront susceptibles d’influencer les indicateurs de 
performance qui serviront au futur MRI.  Par exemple, nous notons que HQD se fixe déjà des 
objectifs contradictoires, en récompensant à la fois la justesse de ses prévisions de ses ventes 
et la croissance de ses ventes supérieures aux prévisions. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Secrétaire par 
intérim, de recevoir l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie. 


